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Loi fédérale et arrêtés fédéraux
à publier ultérieurement

L’Assemblée fédérale a adopté, au cours de la session d’été, la loi fédérale et les
arrêtés fédéraux suivants:

– Loi fédérale sur les finances de la Confédération (LFC). Modification du
22 juin 2001 (FF 2000 4653).

La publication de la présente loi dans la Feuille fédérale au sens de l’art. 59 de la loi
fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1 n’aura lieu qu’après l’adop-
tion de l’arrêté fédéral du 22 juin 2001 concernant un frein à l’endettement2.

– Arrêté fédéral du 7 juin 2001 concernant l’accord entre le Conseil fédéral
suisse et le Gouvernement de la République de Hongrie sur la coopération
en matière de lutte contre la criminalité (FF 2000 4547);

– Arrêté fédéral relatif à l’Accord entre la Suisse et la Région administrative
spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine concernant
l’entraide judiciaire en matière pénale (FF 2001 133);

– Arrêté fédéral sur l’accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement
de la République fédérale d’Allemagne relatif au Traité du 23 novembre
1964 sur l’inclusion de la commune de Büsingen am Hochrhein dans le
territoire douanier suisse concernant la rétrocession d’une part du produit de
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) que la Confédération suisse perçoit sur
son territoire national ainsi que sur celui de la commune de Büsingen am
Hochrhein (FF 2000 5203);

– Arrêté fédéral approuvant un protocole modifiant la convention de double
imposition avec la République d’Autriche (FF 2000 5217);

– Arrêté fédéral concernant l’accord de libre-échange entre les Etats de
l’AELE et les Etats-Unis du Mexique et l’accord agricole entre la Confédé-
ration suisse et les Etats-Unis du Mexiquenale (FF 2001 1744).

Ces arrêtés fédéraux seront publiés dans le Recueil officiel des lois fédérales, en
même temps que les accords qu’ils concernent, dès que ceux-ci entreront en vigueur
pour la Suisse.
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